
(&) Lorsqu'on proposera de construire des ponts étanches, des double-coques

es cloisons longitudinales étanches ou non, l'Administration s'assurera que

curité du navire n'est diminuée sous aucun rapport, en tenant spécialement

te de la bande qui- peut se produire en cas d'envahissement de ces parties

t coque. RkGLE VI

sons d'extrémité, Cloisons limitant la Tranche des Machines, Tunnels des

Lignes d'arbres, &c.

(1) Tout navire doit être pourvu d'une cloison de coqueron avant ou d'abor-

qui doit être étanche jusqu'au pont de cloisonnement. Cette cloison doit

placée à une distance de la perpendiculaire avant égale au moins à 5 pour

de la longueur du navire et au plus à 3m. 0.5 (10 pieds) plus 5 pour cent

a longueur du navire.
S'il existe à l'avant une longue superstructure, une cloison étanche aux

mpéries doit être établie au-dessus de la cloison d'abordage entre le pont de

Sonnement et le pont situé immédiatement au-dessus. Le prolongement de

dloison d'abordage peut ne pas être placé directement au-dessus de celle-ci,

nvu que ce prolongement nsoit à une distance de la perpendiculaire avant au

ins égale à 5 pour cent de la longueur du navire et que la partie du pont de

sonnement qui forme baïonnette soit effectivement étanche aux embruns.

(2) Il y aura également une cloison de coqueron arrière et des cloisons sépa-

t la tranche des machines, telle qu'elle est définie par la Règle I (8), des

aces à passagers et marchandises situés à l'avant et à l'arrière; ces cloisons

vent être étanches jusqu'au pont de cloisonnement. Toutefois, la cloison du

lueron arrière peut être arrêtée au-dessous de ce pont, pourvu que le degré de

urité du navire en ce qui concerne le compartimentage ne soit pas diminué

ce f ait.
(3) Dans tous les cas, les tubes de sortie d'arbres arrière doivent être en-

iés dans des espaces étanches. Le presse-étoupe arrière doit être placé à

itérieur d'un tunnel étanche ou dans un autre espace d'un volume assez réduit

ur qu'il puisse être rempli par une fuite du presse-étoupe sans que la ligne de

rinmersion soit immergée.
RAGLE eII
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